


INTRODUCTION

UNE PROVOCATION EN GUISE DE RÉFLEXION ORIGINALE

HISTOIRE CRITIQUE SOUS LE PRISME D’UNE RÉFLEXION POLITIQUE

HISTOIRE MILITANTE : UNE ÉDUCATION CORPORELLE LIBERTAIRE AURAIT-ELLE UNE PLACE À L’UNIVERSITÉ ?

EMPRUNTS À LA LITTÉRATURE UTOPISTE ET LIBERTAIRE

BRÈVES DÉFINITIONS EN GUISE DE PRÉAMBULE

ESQUISSE DE RÉFLEXION PROBLÉMATISÉE

ELIAS (NORBERT), LA CIVILISATION DES MŒURS, PARIS, CALMANN-LÉVY, TRAD. DE L’ALLEMAND, 1973 (1ÈRE ÉD. 1939).
FOUCAULT (MICHEL), SURVEILLER ET PUNIR, PARIS, GALLIMARD, 1976.
FOUCAULT (MICHEL), LE CORPS UTOPIQUE, LES HÉTÉROTOPIES, ÉDITIONS LIGNES, PARIS, 2009 (1966).
BERNARD (MICHEL), LE CORPS, PARIS, ED. UNIVERSITAIRES, 1972.
FOURIER (CHARLES), THÉORIE DES QUATRE MOUVEMENTS, 1808.
PROUDHON (PIERRE-JOSEPH), QU’EST-CE QUE LA PROPRIÉTÉ, 1840.
CONSIDERANT (VICTOR), LA SOLUTION OU LE GOUVERNEMENT DIRECT DU PEUPLE, 1850.



1- UN HÉRITAGE ANCESTRAL : DES FÊTES MÉDIÉVALES AUX LENDITS 

DUVIGNAUD (Jean), Fêtes et civilisation, Paris, Weber, 1974.



2- LES PREMIÈRES INITIATIVES INDIVIDUELLES ET INDÉPENDANTES 
 2.1- LISTE DES PREMIÈRES ASSOCIATIONS SCOLAIRES FRANÇAISES

1889 : CRÉATION DE L’USFSA
1890 : LA CIRCULAIRE BOURGEOIS PERMET LA CRÉATION 
D’ASSOCIATIONS SCOLAIRES POUR LA PRATIQUE DU SPORT À 
L’INITIATIVE DES ÉLÈVES

1907 : PREMIÈRE CIRCULAIRE DE L’EN PARLANT DU SPORT 
SCOLAIRE

1872 : SAINTE-ADRESSE (PRÈS DU HAVRE) OÙ QUELQUES JEUNES ANGLAIS 
AVEC LEURS AMIS FRANÇAIS CRÉENT LE HAC POUR JOUER À « ŒUF DE 
CUIR ».
1881 : POUR JOUER AU FOOTBALL, LE FUTUR DOCTEUR CHARCOT FONDE, 
AVEC SES AMIS DE L’ECOLE ALSACIENNE LA « SOCIÉTÉ SANS NOM ».
1882 : NAISSANCE DU RACING CLUB DE FRANCE

1883 : NAISSANCE DU DU STADE FRANÇAIS

1886 : FONDATION AU LYCÉE DE NANTES DE LA 1ÈRE ASSOCIATION 
SCOLAIRE (COURSE À PIED)
1888 : ASSOCIATION ATHLÉTIQUE DE L’ÉCOLE MONGE

1888 : ASSOCIATION ATHLÉTIQUE DE L’ÉCOLE MONGE

1889 : ASSOCIATION ATHLÉTIQUE DU LYCÉE LAKANAL, LA LEVRETTE 
(JANSON-DE-SAILLY), SOCIÉTÉ SPORTIVE DU LUXEMBOURG (LYCÉE LOUIS-
LE-GRAND)

1890 : ASSOCIATIONS SPORTIVES DU LYCÉE CORNEILLE (ROUEN), DU 
LYCÉE HENRI IV (PARIS), DU LYCÉE BUFFON (PARIS), DU LYCÉE DE 
BOURGES, DU LYCÉE CHAPTAL (PARIS), DU LYCÉE CONDORCET (PARIS), 
DE L’ÉCOLE COMMERCIALE (PARIS), DU LYCÉE HOCHE (PARIS), DU LYCÉE 
SAINT-LOUIS

1891 : ASSOCIATIONS SPORTIVES DU COLLÈGE ROLLIN, DU LYCÉE 
VOLTAIRE, DE L’ECOLE ALBERT-LE-GRAND, DU LYCÉE DU MANS, DU LYCÉE 
DE TROYES, DU COLLÈGE DE COULOMMIERS, DU LYCÉE D’ORLÉANS

1- LES INITIATIVES INDÉPENDANTES SUSCITENT À LA SUITE DES 
RÉGULATIONS INSTITUTIONNELLES

2- A L’INVERSE, LES DÉCISIONS POLITIQUES ET INSTITUTIONNELLES 
OFFRENT DES PISTES DE DÉVELOPPEMENT POUR LES INITIATIVES 
PRIVÉES ET LOCALES



2- LES PREMIÈRES INITIATIVES INDIVIDUELLES ET INDÉPENDANTES 
 2.2- L’EXEMPLE DU RCF



2- LES PREMIÈRES INITIATIVES INDIVIDUELLES ET INDÉPENDANTES 
 2.3- L’EXEMPLE DE L’UNION SPORTIVE DU LYCÉE VICTOR HUGO DE BESANÇON NÉE EN NOVEMBRE 1890
• « LA “VICTOR HUGO” S’EST ORGANISÉE SOUS LA DIRECTION DU PROFESSEUR DE 

GYMNASTIQUE ET SOUS LE PATRONAGE DE LA LIGUE BISONTINE D’ÉDUCATION 
PHYSIQUE. LES 50 ÉLÈVES QUI LA COMPOSENT ET QUI VERSENT CHAQUE MOIS UNE 
COTISATION DE 0 FR 50 POUR L’ENTRETIEN DU MATÉRIEL JOUENT, PENDANT LES 
RÉCRÉATIONS, DANS L’ALLÉE QUI SÉPARE LA COUR DES GRANDS ET CELLE DES 
MOYENS. DURANT LA BONNE SAISON, ILS ONT FAIT, À PEU PRÈS TOUS LES 15 
JOURS, LE JEUDI, DE LONGUES MARCHES DE 1 H À 6 H DU SOIR. LES EXTERNES 
SONT AUTORISÉS À PRENDRE PART À CES PROMENADES EXTRAORDINAIRES ET 
QUELQUES-UNS EN PROFITENT. UNE SECTION DE BICYCLISTES S’EST LANCÉE PARFOIS 
DANS DE GRANDES EXCURSIONS EN COMPAGNIE DES MAÎTRES DE LA 2E OU 4E 
ÉTUDE. ENFIN, IL Y A EU AU LYCÉE ET À CHAMARS UNE FÊTE DES JEUX QUI A 
PARFAITEMENT RÉUSSI ET QUI A CONSISTÉ EN UN CONCOURS DE GYMNASTIQUE, 
D’ESCRIME, RALLYE-PAPER, COURSES DE FOND ET DE VITESSE, COURSES DE 
BICYCLETTES, ETC. CES EXERCICES AGRÉABLES ET HYGIÉNIQUES PROUVENT 
COMBIEN LES CANDIDATS AUX DIFFÉRENTS BACCALAURÉATS ONT TORT, LORSQU’ILS 
SE PLAIGNENT, AU LYCÉE DE BESANÇON, DE LA PROLONGATION DES RÉCRÉATIONS 
ET DE L’OBLIGATION DE PRENDRE PART AUX PROMENADES ».

AD DOUBS, T326, RAPPORT GÉNÉRAL SUR LES RÉFORMES INTRODUITES DANS LES PROGRAMMES ET LE RÉGIME INTÉRIEUR 
DES LYCÉES ET COLLÈGES DE L’ACADÉMIE DE BESANÇON PAR LES ARRÊTÉS DES 28 JANVIER, 12 JUIN ET 5 JUILLET 1890, 
NON DATÉ, DE L’INSPECTEUR D’ACADÉMIE AU RECTEUR, P. 11.

1- LE PROPOS DU PROVISEUR (FAVORISER L’ÉLAN EN CONTRÔLANT)

2- L’UNION SPORTIVE DU LYCÉE VICTOR HUGO DE BESANÇON EST 
CONSTITUÉE EN NOVEMBRE 1890 (SUITE CIRCULAIRE BOURGEOIS).

3- MARCELLIN PIELLARD, SECRÉTAIRE-TRÉSORIER, PRÉCISE QUE CETTE 
SOCIÉTÉ « S’EST FONDÉE SUR LA PROPRE INITIATIVE D’ÉLÈVES AYANT 
PRATIQUÉ LE FOOTBALL DANS LES ÉQUIPES DE NEVERS, LONS-LE-
SAUNIER, DIJON ET PARIS ».
PIELLARD MARCELLIN, « NOTRE ENQUÊTE CHEZ LES SCOLAIRES. BESANÇON – UNION SPORTIVE DU LYCÉE VICTOR-HUGO », LYON-
SPORT, 28 JANVIER 1899, P. 10. URL : HTTP://COLLECTIONS.BM-LYON.FR/PER00318873/PAGE10_PDF

4- LE PROVISEUR DU LYCÉE BISONTIN DÉPÊCHE SON ENSEIGNANT DE 
GYMASTIQUE (MR. VIDAL) POUR CONTRÔLER LES PRATIQUES DES ÉLÈVES.

DUPAUX (Jean-Jacques), Contrôle des corps et autonomie des lycéens. Gymnastique, éducation physique et sports au lycée de Besançon (1850-1935), thèse STAPS, Besançon, UFC, 2018.

http://collections.bm-lyon.fr/PER00318873/PAGE10_PDF


2- LES INITIATIVES INDIVIDUELLES ET INDÉPENDANTES
 2.4- COMITÉS SPORTIFS ACADÉMIQUES ET RÈGLEMENT GÉNÉRAL D’EP

•



3- INITIATIVES TUÉES DANS L’ŒUF : INGÉRENCES INSTITUTIONNELLES
 3.1- AU NOM DE LA MORALE : UN NÉCESSAIRE CONTRÔLE FAMILIAL ET SCOLAIRE (L’UNION SPORTIVE DU 
LYCÉE VICTOR HUGO DE BESANÇON ET LA LOI WEISS DE 1913)

• L’ONANISME : GRAND FLÉAU DU XIXE SIÈCLE QUI MOBILISE LES 
ÉDUCATEURS

• DÉFINITION DU DICTIONNAIRE ENCYCLOPÉDIQUE DE PIERRE 
LAROUSSE EN 1873 : « (…) TOUS LES MÉDECINS S'ACCORDENT À 
RECONNAÎTRE QUE LA MASTURBATION PRÉDISPOSE À UN TRÈS GRAND 
NOMBRE DE MALADIES ».

• CONTEXTE ALARMISTE DES MÉDECINS ET HYGIÉNISTES QUI GÉNÈRE 
UNE INQUIÉTUDE GÉNÉRALE DES GRANDES INSTITUTIONS DE L’ÉPOQUE 
(FAMILLE, ÉGLISE ET ARMÉE) : FAÇONNAGE DES « CORPS DOCILES »

• VISION JUDÉO-CHRÉTIENNE MARQUÉE : LES ACTIVITÉS PHYSIQUES ET 
LE SPORT REPRÉSENTENT DES OUTILS IDÉAUX DE MORALITÉ POUR 
DÉTOURNER UNE JEUNESSE PROMPTE À TOMBER DANS LE CHAOS ET 
LA DÉBAUCHE (MIKHAÏL BAKOUNINE ET FRANCISCO FERRER)

1- LA SURVEILLANCE DES CORPS AU LYCÉE VICTOR HUGO (LE JOUR PENDANT LE TRAVAIL ET 
LES LOISIRS MAIS AUSSI LA NUIT).

2- LA CRAINTE MAJEURE DES INSTITUTIONS (FAMILLE, ÉCOLE, ARMÉE ET ÉGLISE) DE LA FIN DU 
XIXE SIÈCLE EST L’EFFÉMINEMENT DE LA SOCIÉTÉ (CONTEXTE REVANCHARD ET NATIONALISTE 
SUITE À L’HUMILIATION DE LA DÉFAITE DE SEDAN ET À LA PERTE DE L’ALSACE ET LA LORRAINE)

3- LE RAPPORT WEISS EN 1913 REND COMPTE D’UNE ENQUÊTE NATIONALE AUPRÈS DES 
PROVISEURS SUR L’ÉDUCATION PHYSIQUE. UN PROVISEUR EXPLIQUE « TOUT CE QU’ON 
POURRA ENLEVER AUX MÉDITATIONS SOLITAIRES OU AUX CONVERSATIONS DE PETITS GROUPES 
SERONT GAGNÉS POUR L’ÉDUCATION MORALE ». L’ENJEU EST D’ÉVITER D’ALIMENTER LES 
PEURS DES PARENTS.

WEISS GEORGES, RAPPORT SUR LA SITUATION DE L’ÉDUCATION PHYSIQUE DANS LES ÉTABLISSEMENTS SECONDAIRES EN 
FRANCE, PARIS, IMPRIMERIE CHAIX, 1913, P. 16

CONCLUSION :  LA RÉCUPÉRATION INSTITUTIONNELLE SYSTÉMATIQUE PAR LA FAMILLE, 
L’EGLISE, L’ETAT OU LE CAPITAL DE CES INITIATIVES INDÉPENDANTES POURRAIT JUSTIFIER LE 
REFUS DE L’AUTORITÉ ET DE TOUTE FORME DE POUVOIR VUES COMME ILLÉGITIME.

DUPAUX (Jean-Jacques), Contrôle des corps et autonomie des lycéens. Gymnastique, éducation physique et sports au lycée de Besançon (1850-1935), thèse STAPS, Besançon, UFC, 2018.
SOHN (Anne-Marie), Du premier baiser à l’alcôve. La sexualité des Français au quotidien (1850- 1950), Paris, Aubier, 1996.



3- INITIATIVES TUÉES DANS L’ŒUF : INGÉRENCES INSTITUTIONNELLES
 3.2- AU NOM DE L’HYGIÈNE ET DE LA SANTÉ : L’ORDRE MÉDICAL FACE AU DANGER DU SPORT



3- INITIATIVES TUÉES DANS L’ŒUF : INGÉRENCES INSTITUTIONNELLES
  3.3- AU NOM DE L’INSTITUTION SCOLAIRE/UNIVERSITAIRE ET DE LA COMMUNAUTÉ ENSEIGNANTE

UN EXEMPLE DU DISCOURS PROFESSIONNEL DANS LA REVUE EP.S (MARS 1959)



3- INITIATIVES TUÉES DANS L’ŒUF : INGÉRENCES INSTITUTIONNELLES
 3.4- AU NOM DE L’ÉTAT : EXEMPLES DE DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

LOI FAURE (12 NOVEMBRE 1968)  &    LOI MAZEAUD (30 OCTOBRE 1975)
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PIKETTY (Thomas), Capital et idéologie, Paris, Seuil, 2019.



3- INITIATIVES TUÉES DANS L’ŒUF : INGÉRENCES INSTITUTIONNELLES
 3.5- AU NOM DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA DÉMOCRATIE

EXEMPLE 1 : LA CHARTE DU SPORT SCOLAIRE : UNE CITOYENNETÉ CARICATURALE (1993)

1- LIBERTÉ

2- EGALITÉ

3- FRATERNITÉ

CONCLUSION : UNE STRUCTURE DÉMOCRATIQUE SCLÉROSANTE AU SERVICE D’UNE OLIGARCHIE DOMINANTE, 
NÉO-LIBÉRALE ET « INSTITUTIONNALISANTE » QUI ASEPTISE LES LUTTES (DICTATURE DE LA MAJORITÉ). 
REVENDICATIONS ANARCHISTES D’UNE DÉMOCRATIE DIRECTE (RETOUR AUX RÉFLEXIONS DE MAX STIRNER 
(L’UNIQUE ET SA PROPRIÉTÉ, ) ET À L’IDÉE QUE LE MOI DOIT ÊTRE LIBÉRÉ DE TOUT CE QUI ENTRAVE SA LIBERTÉ :  
ETAT, SOCIÉTÉ, PARTI, RELIGION.

STIRNER (Max), L’unique et sa propriété, Paris, Stock, 1900 (1ère éd. 1844).



« L'UNIVERSITÉ EST PEUT-ÊTRE MÊME LA SEULE STRUCTURE CAPABLE D'ORIENTER L'ÉVOLUTION FUTURE DU SPORT DANS UNE RÉFÉRENCE 
DE CULTURE ET D'ÉTHIQUE. CE SERAIT D'AILLEURS UN JUSTE RETOUR DES CHOSES PUISQUE CHACUN SAIT LA PART FONDAMENTALE 
PRISE PAR LES UNIVERSITÉS ET PLUS GÉNÉRALEMENT PAR LE MONDE ÉDUCATIF, IL Y A DE CELA À PEINE UN SIÈCLE, DANS 
L'ORGANISATION ASSOCIATIVE DU SPORT. LES VALEURS HUMANISTES ÉTAIENT ALORS LES SEULES RÉFÉRENCES AU BON 
FONCTIONNEMENT DES STRUCTURES NOUVELLEMENT CRÉÉES ET LE SPORT ASSUMAIT SIMPLEMENT SA MISSION ÉDUCATIVE, SOCIALE ET 
SOCIOLOGIQUE. CE N'EST QUE BIEN PLUS TARD QU'IL FUT SOUMIS À UN POIDS DE PLUS EN PLUS CONTRAIGNANT ET DE PLUS EN PLUS 
PRÉSENT DES POUVOIRS POLITIQUE, ÉCONOMIQUE ET MÉDIATIQUE ».

(…) 

« L'UNIVERSITÉ A DONC UN RÔLE MAJEUR À JOUER DANS LE DEVENIR DU SPORT EN GÉNÉRAL. MAIS SON RÔLE PREMIER EST DE 
PERMETTRE AU PLUS GRAND NOMBRE D'ÉTUDIANTS DE S'EXPRIMER ET MÊME DE S'ÉPANOUIR PAR LA PRATIQUE DES ACTIVITÉS 
PHYSIQUES ET SPORTIVES, POUR LEUR ÉQUILIBRE, MAIS AUSSI POUR UN MEILLEUR ÉQUILIBRE DE LA SOCIÉTÉ. CAR C'EST AU TRAVERS 
DES PRATIQUES QUE L'ON PEUT FAIRE PASSER LE MESSAGE D'UNE ÉDUCATION SPORTIVE QUI A TOUJOURS REPRÉSENTÉ POUR L'HOMME 
UNE FAÇON DE VIVRE ET DE SE COMPORTER. ET C'EST PAR RÉFÉRENCE À CETTE ÉDUCATION QUE L'HOMME APPREND À AVOIR DES 
JUGEMENTS FACE AUX PROBLÈMES DE SOCIÉTÉ. IL EST DONC DE LA RESPONSABILITÉ DE CHACUN DE TOUT METTRE EN ŒUVRE POUR 
PROMOUVOIR ET DÉVELOPPER LES PRATIQUES SPORTIVES DANS LE MONDE ÉDUCATIF ».

JEAN FABRE (AUTEUR DU RAPPORT  SPORT ET UNIVERSITÉ 1991), « L’UNIVERSITÉ, LE SPORT ET L’ EUROPE » IN  CALLÈDE JEAN-PAUL, LE SPORT, L’UNIVERSITÉ, L’EUROPE, MSHA, 1993, P. 255-264

3- INITIATIVES TUÉES DANS L’ŒUF : INGÉRENCES INSTITUTIONNELLES
 3.5- AU NOM DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA DÉMOCRATIE

EXEMPLE 2 : L’INCLUSION DU SPORT DANS LES FORMATIONS UNIVERSITAIRES (1991)



4- LE SPORT UNIVERSITAIRE DOIT-IL RESTER UNE UTOPIE ?

IDÉE D’UNE RÉCUPÉRATION INSTITUTIONNELLE DES INITIATIVES INDIVIDUELLES

• DOIVENT

REDONNER A ̀ LA COMPÉTITION LA PLACE QU’ELLE DOIT PRENDRE DANS LA FORMATION DES ÉTUDIANTS

• L’OUVERTURE VERS LE MOUVEMENT SPORTIF

MUTUALISER



LE SPORT ULTRALIBÉRAL, PEUT-IL ÊTRE UNE AMBITION POUR L’UNIVERSITÉ ?
BRACONNIER, FÉVRIER 2023

•

LE SPORT DOIT E ̂TRE 
PERC ̧U COMME UNE STRATE ́GIE GAGNANTE. IL DOIT E ̂TRE UNE AMBITION PORTEUSE POUR LES 
UNIVERSITE ́S



CONCLUSION

1- CRITIQUE DE LA RÉCUPÉRATION INSTITUTIONNELLE (FAMILLE, EGLISE, ETAT, ARMÉE, ETC.) 
DES INITIATIVES INDIVIDUELLES ET INDÉPENDANTES EMPÊCHANT LE DÉVELOPPEMENT DES IDÉES 
MUTUALISTES, FÉDÉRALISTES ET D’AUTOGESTION POUVANT PRÉFIGURER LE MOUVEMENT 
COOPÉRATIF (PIERRE-JOSEPH PROUDHON). REVENDICATION DE L’ATTACHEMENT AUX 
INITIATIVES AUTONOMES ET DE L’ABOLITION DES CONTRAINTES INSTITUTIONNELLES ET 
ÉTATIQUES.

2- « L’ACTION DIRECTE » (MÉTHODES DE LUTTE CONTRE LE POUVOIR CENTRALISATEUR DE 
L’ETAT OU DU PATRONAT )RENVOIE À LA POSSIBILITÉ D’UNE AUTOGESTION QU’ELLE SOIT 
OUVRIÈRE OU ESTUDIANTINE. IL EST TOUJOURS SURPRENANT DE CONSTATER QUE DES 
DISCOURS QUI PRÔNENT L’AUTOGESTION OUVRIÈRE N’APPLIQUENT PAS CETTE IDÉOLOGIE À 
L’ÉDUCATION CORPORELLE ET SPORTIVE AU SEIN DES UNIVERSITÉS.

3- DE NOMBREUX FREINS ÉMERGENT QUANT À LA MISE EN PLACE DE TELLES UTOPIES 
CORPORELLES ET PÉDAGOGIES LIBERTAIRES ? IL CONVIENT DE RAPPELER QUE L’ON CRAINT 
TOUJOURS CE QUE L’ON NE COMPREND PAS. 

4- LES ANARCHISTES SONT CONVAINCUS QUE LA QUESTION DE L’ÉDUCATION EST CENTRALE. 
ILS PENSENT QUE POUR QUE LES MENTALITÉS ÉVOLUENT, POUR QUE LES POPULATIONS 
REMETTENT EN QUESTION LES SYSTÈMES DE DOMINATION, L’OPPRESSION DE L’ETAT, POUR QUE 
LA SOCIÉTÉ CHANGE, IL FAUT ENVISAGER UN NOUVEAU SYSTÈME ÉDUCATIF, NON 
AUTORITAIRE, DÉVELOPPANT LA LIBERTÉ INDIVIDUELLE.

Brueghel Pieter, Le combat de carnaval et carême, 1559 
(détail) – huile sur panneau
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